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(54) Appareillage électrique comprenant une touche de commande lumineuse

(57) L’invention concerne un appareillage électrique
comprenant au moins une touche de commande (130)
accessible à l’usager pour l’actionnement d’au moins un
mécanisme d’appareillage, et des moyens d’éclairement
(200) propres à l’éclairage d’une zone de façade dudit
appareillage.

Selon l’invention, ladite touche de commande com-
porte des moyens de montage desdits moyens d’éclai-
rement qui comprennent une source lumineuse et un gui-
de optique (210) adapté à guider le flux lumineux émis
par la source lumineuse jusqu’à une zone de ladite tou-
che de commande à éclairer.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE AUQUEL SE RAPPORTE L’IN-
VENTION

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale les appareillages électriques qui comprennent un
quelconque mécanisme d’appareillage, tel que par
exemple un mécanisme d’interrupteur ou de prise de
courant commandée, rapporté dans une boîte à encas-
trer dans une paroi quelconque, dans un boîtier ou dans
une goulotte électrique à rapporter en saillie d’une telle
paroi.
[0002] Elle concerne en particulier un appareillage
électrique comprenant au moins une touche de comman-
de accessible à l’usager pour l’actionnement d’au moins
un mécanisme d’appareillage, et des moyens d’éclaire-
ment propres à l’éclairage d’une zone de façade dudit
appareillage.
[0003] L’invention trouve une application particulière-
ment avantageuse dans la réalisation d’un interrupteur
électrique à fonction lumineuse.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0004] On connaît déjà des documents FR 2 790 865,
GB 2 083 708 et EP 1 467 387 des appareillages élec-
triques du type précité qui intègrent une fonction lumi-
neuse pour être repérés dans une pièce sombre et/ou
indiquer à l’usager leur état de fonctionnement (ouvert
ou fermé).
[0005] Dans ces appareillages électriques déjà con-
nus, les moyens d’éclairement comprennent une source
lumineuse (une diode ou une ampoule à filaments) dis-
posées à l’intérieur du boîtier d’appareillage pour éclairer
directement ou indirectement la touche de commande
accessible à l’usager.
[0006] Cette source lumineuse est montée sur un sup-
port dédié et est raccordée électriquement au mécanis-
me d’appareillage.
[0007] En outre, dans ces appareillages électriques
déjà connus, les moyens d’éclairement comprennent des
moyens de guidage ou de réflexion de la lumière embar-
qués dans la touche de commande ou positionnés juste
en dessous de cette touche de commande. Ces moyens
de guidage ou de réflexion permettent soit de guider la
lumière émise par la source lumineuse, soit d’accentuer
le pouvoir lumineux de la source lumineuse sur une zone
précise de la touche de commande.
[0008] De tels appareillages électriques présentent
plusieurs inconvénients.
[0009] Tout d’abord, les moyens d’éclairement de ces
appareillages électriques sont complexes à monter dans
le boîtier d’appareillage et ils ne sont pas accessoirisa-
bles.
[0010] En outre, dans de tels appareillages, la source
lumineuse des moyens d’éclairement est difficilement
accessible dans le boîtier d’appareillage. Ainsi, il est no-

tamment difficile de récupérer une partie substantielle du
flux lumineux émis par la source lumineuse pour la guider
jusqu’à la touche de commande ou la plaque enjoliveur
afin d’obtenir un éclairage correct de celle-ci.

OBJET DE L’INVENTION

[0011] Afin de remédier aux inconvénients précités de
l’état de la technique la présente invention propose un
appareillage électrique selon les caractéristiques de la
revendication 1.
[0012] Avantageusement, dans l’appareillage électri-
que selon l’invention, les moyens d’éclairement peuvent
être accessoirisés du fait qu’ils sont totalement embar-
qués (moyens de montage y compris) sur la touche de
commande de l’appareillage. Grâce aux moyens de mon-
tage prévus dans la touche, le montage de ces moyens
d’éclairement sur la touche est aisé.
[0013] D’autres caractéristiques non limitatives et
avantageuses de l’appareillage selon l’invention sont les
suivantes :

- lesdits moyens d’éclairement sont rapportés sur la
face arrière de la touche de commande ;

- lesdits moyens d’éclairement sont logés dans
l’épaisseur de la touche de commande ;

- la face arrière de la touche de commande porte des
pinces qui enserrent ledit guide optique et ladite
source lumineuse assemblés ;

- les pinces viennent de formation avec la touche de
commande par moulage d’une matière plastique ;

- ladite touche de commande comprend une façade
pourvue d’une fenêtre allongée qui s’étend en regard
d’une partie de diffusion de lumière du guide
optique ;

- ledit guide optique est réalisé en matière plastique
moulée comme du polycarbonate transparent ou du
polymétacrylate de méthyle acrylonitrile
transparent ;

- ladite source lumineuse comprend des diodes élec-
troluminescentes raccordées à un circuit imprimé ;

- ledit guide optique comporte des moyens de mon-
tage d’une plaque support dudit circuit imprimé ;

- ledit circuit imprimé est alimenté en courant par des
conducteurs électriques connectés aux bornes de
connexion du mécanisme d’appareillage ;

- ledit circuit imprimé est alimenté en courant par des
accumulateurs d’énergie logés dans ladite touche
de commande ; et

- ledit circuit imprimé est alimenté en courant par un
système à induction.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN EXEMPLE DE REA-
LISATION

[0014] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d’exemples non limitatifs,
fera bien comprendre en quoi consiste l’invention et com-
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ment elle peut être réalisée. Sur les dessins annexés :

- la figure 1 est une vue schématique éclatée en pers-
pective de la touche de commande et des moyens
d’éclairement de l’appareillage électrique selon
l’invention ; et

- la figure 2 est une vue assemblée de dessous de la
figure 1.

[0015] Sur les figures 1 et 2, on a représenté une partie
d’un appareillage électrique qui comprend au moins une
touche de commande 130 accessible à l’usager pour l’ac-
tionnement d’au moins un mécanisme d’appareillage
(non représenté) tel qu’un mécanisme d’interrupteur ou
de va-et-vient.
[0016] La touche de commande 130 est ici une touche
un module qui présente une forme rectangulaire avec
paroi de façade plane bordée par un rebord 131 périphé-
rique. Ce rebord 131 comporte sur deux côtés opposés
des encoches 131A pour le montage par encliquetage
de la touche de commande 130 sur un entraîneur (non
représenté) destiné à l’actionnement du mécanisme
d’appareillage correspondant. En outre, la paroi de faça-
de de la touche de commande 130 comporte une fenêtre
132 allongée rectiligne qui débouche en face avant 130A.
[0017] Cet appareillage électrique présente une fonc-
tion lumineuse de façon à être visible dans la pénombre
ou d’indiquer à un usager l’état de fonctionnement de
l’appareillage (ouvert ou fermé).
[0018] À cet effet, l’appareillage électrique selon l’in-
vention comporte des moyens d’éclairement 200 propre
à l’éclairage d’une zone de façade de cet appareillage.
[0019] Avantageusement, comme le montrent les fi-
gures 1 et 2, ces moyens d’éclairement 200 sont embar-
qués sur la touche de commande 130 et sont adaptés à
éclairer une zone de celle-ci. À cet effet la touche de
commande 130 comporte des moyens de montage
133,134 desdits moyens d’éclairement 200.
[0020] En particulier, lesdits moyens d’éclairement
200 sont rapportés sur la face arrière 130B de la paroi
de façade plane de la touche de commande 130. Ils sont
logés dans l’épaisseur de cette touche.
[0021] La face arrière 130B de ladite paroi plane et la
face intérieure du rebord 131 forment un logement qui
accueille les moyens d’éclairement 200.
[0022] Ici, lesdits moyens d’éclairement comprennent
une source lumineuse et un guide optique 210 apte à
guider le flux lumineux émis par ladite source lumineuse
jusqu’à la zone de ladite touche de commande 130 à
éclairer. Ici le guide optique 210 guide le flux lumineux
en direction de la fenêtre 132 allongée de la touche de
commande 130 pour former un trait lumineux sur la face
avant 130A de la paroi de façade de la touche de com-
mande 130.
[0023] La source lumineuse comprend préférentielle-
ment une ou plusieurs diodes électroluminescentes (non
représentées) raccordées à un circuit imprimé alimenté
en courant soit par des conducteurs électriques connec-

tés aux bornes de connexion du mécanisme d’appareilla-
ge de l’appareillage électrique, soit par des accumula-
teurs d’énergie, tels que des piles, logés dans ladite tou-
che de commande, soit par un système à induction.
[0024] Le guide de lumière 210 est ici de forme rec-
tangulaire, il comporte une partie de diffusion 211 qui
s’étend en regard de la fenêtre allongée 132 de la touche
de commande 130.
[0025] Le guide optique 210 supporte la plaque sup-
port 220 dudit circuit imprimé de façon que les diodes
électroluminescentes connectées audit circuit imprimé
soient tournées vers lui. L’ensemble de la plaque support
220 et du guide optique 210 est monté sur la face arrière
130B de la paroi de façade de la touche de commande
130.
[0026] Pour ce montage, préférentiellement, celle-ci
comprend sur sa face arrière 130B des pinces 133,134
adaptées à enserrer ledit guide optique 210 et ladite sour-
ce lumineuse assemblés. Avantageusement, lesdites
pinces 133,134 viennent de formation avec la touche de
commande 130 par moulage d’une matière plastique.
[0027] Ainsi l’installateur monte aisément par encli-
quetage lesdits moyens d’éclairement sur ladite touche
de commande.
[0028] Avantageusement, le guide optique 210 est
réalisé en matériau plastique moulé comme du polycar-
bonate transparent ou du polymétacrylate de méthyle
acrylonitrile transparent.
[0029] La présente invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et représenté, mais l’hom-
me du métier saura y apporter toute variante conforme
à son esprit.

Revendications

1. Appareillage électrique comprenant au moins une
touche de commande (130) accessible à l’usager
pour l’actionnement d’au moins un mécanisme d’ap-
pareillage, et des moyens d’éclairement (200) pro-
pres à l’éclairage d’une zone de façade dudit appa-
reillage, caractérisé en ce que ladite touche de
commande (130) comporte des moyens de montage
desdits moyens d’éclairement (200) qui compren-
nent une source lumineuse et un guide optique (210)
adapté à guider le flux lumineux émis par la source
lumineuse jusqu’à une zone de ladite touche de com-
mande à éclairer.

2. Appareillage selon la revendication 1, caractérisé
en ce que lesdits moyens d’éclairement (200) sont
rapportés sur la face arrière de la touche de com-
mande (130).

3. Appareillage selon l’une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce que lesdits moyens d’éclairement
(200) sont logés dans l’épaisseur de la touche de
commande (130).
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4. Appareillage selon la revendication, caractérisé en
ce que la face arrière de la touche de commande
(130) porte des pinces (133,134) qui enserrent ledit
guide optique (210) et ladite source lumineuse as-
semblés.

5. Appareillage selon la revendication 4, caractérisé
en ce que les pinces (133,134) viennent de forma-
tion avec la touche de commande par moulage d’une
matière plastique.

6. Appareillage selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce que ladite touche de commande
(130) comprend une façade pourvue d’une fenêtre
allongée (132) qui s’étend en regard d’une partie de
diffusion (211) de lumière du guide optique (210).

7. Appareillage selon l’une des revendications 1 à 6,
caractérisé en ce que ledit guide optique (210) est
réalisé en matière plastique moulée comme du po-
lycarbonate transparent ou du polymétacrylate de
méthyle acrylonitrile transparent.

8. Appareillage selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisé en ce que ladite source lumineuse
comprend des diodes électroluminescentes raccor-
dées à un circuit imprimé.

9. Appareillage selon la revendication 8, caractérisé
en ce que ledit guide optique (210) comporte des
moyens de montage d’une plaque support (220) du-
dit circuit imprimé.

10. Appareillage selon l’une des revendications 8 ou 9,
caractérisé en ce que ledit circuit imprimé est ali-
menté en courant par des conducteurs électriques
connectés aux bornes de connexion du mécanisme
d’appareillage.

11. Appareillage selon l’une des revendications 8 ou 9,
caractérisé en ce que ledit circuit imprimé est ali-
menté en courant par des accumulateurs d’énergie
logés dans ladite touche de commande.

12. Appareillage selon l’une des revendications 8 ou 9,
caractérisé en ce que ledit circuit imprimé est ali-
menté en courant par un système à induction.
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